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Limitation des prestations du secrétariat de codage médical

Mesdames, Messieurs, 
En raison du manque de personnel au sein de l'administration fédérale et en particulier de la réduction 
du personnel dans le domaine du codage médical, l'Office fédéral de la statistique (OFS) n'est 
actuellement pas en mesure de gérer le secrétariat de codage (Codeinfo) avec la même efficacité que 
jusqu'à présent.

Les prestations suivantes sont directement concernées par ces mesures :
Les cas de révision seront traités par Codeinfo en première priorité et dans les délais fixés.
Les autres demandes concernant notamment l'application des instruments de codage, les 
incohérences de codage, les questions relatives à la statistique médicale des hôpitaux, ou encore en 
relation avec le système tarifaire et la facturation seront traitées dans la mesure du possible et dans 
l'ordre de réception.

Nous vous prions de prendre note que l'OFS ne peut plus fournir l'intégralité des services ci-dessus en 
temps utile compte tenu du manque de ressource et vous remercions de votre compréhension.

Nous sommes conscients de l'importance des retards dans le traitement des demandes et nous 
regrettons les conséquences qui en résultent

Cordiales salutations
Classifications médicales




